
 
 

REGLEMENT RELATIF A LA DOMICILIATION 
 DES PERSONNES SANS RESIDENCE STABLE 

 
 
 
 
Les personnes sans résidence stable, les gens du voyage peuvent élire domicile auprès du 
CCAS ou d’un organisme agréé par le Préfet. 
 
Pour élire domicile auprès du CCAS de Caluire et Cuire, les demandeurs doivent justifier 
d’un lien avec la commune.  
 
Sont considérées comme ayant un lien avec la commune : 
 
- les personnes qui sont installées sur son territoire 
 
- les personnes qui sans être installées sur une autre commune : 
  - exercent une activité professionnelle à Caluire 
  - ou bénéficient d’actions d’insertion  sur Caluire  

- ou exercent l’autorité parentale sur un enfant scolarisé sur la commune 
 
Toute demande d’élection de domicile ou de renouvellement doit être suivie d’un entretien 
avec l’intéressé. Il reçoit alors une information sur ses droits et obligations. 
Il est invité à faire connaître au CCAS s’il est déjà en possession d’une attestation délivrée par 
un organisme agréé. 
 
L’élection de domicile est accordée pour une durée de 1 an et est renouvelable de plein droit. 
Les intéressés reçoivent une attestation de domicile mentionnant la date d’expiration de celle-
ci. 
La domiciliation permet, en outre, aux intéressés de recevoir leur correspondance et de la 
mettre à leur disposition contre accusé de réception. Le CCAS n’accepte pas de réceptionner 
les plis recommandés ou déposés par huissier de justice ; dans ces cas un avis les invitant à 
retirer ces plis sera  déposé au CCAS et remis aux intéressés. 
  
L’élection de domicile prend fin lorsque : 
 
- l’intéressé le demande 
- l’intéressé acquiert un domicile stable 
- l’intéressé ne s’est pas présenté pendant plus de trois mois consécutifs, sauf si cette absence   
est justifiée par des raisons professionnelles ou de santé. 
 
A cette fin le service tient à jour un enregistrement des visites ; le délai court à compter de la 
dernière visite de l’intéressé qui sera enregistrée.    
A l’issue de ce délai de trois mois, le courrier qui n’aura pas été retiré sera retourné à la poste 
pour suite à donner.  


